
La neutra l i té  armée perpétuel le est  un des p i l iers 
de la sécur i té,  de la prospér i té et  de la paix en 
Suisse. Déjà ment ionnée au XVIIe Siècle,  e l le  a 
été formel lement garant ie sur le  p lan 
internat ional  lors du Congrès de Vienne en 1815 
et  est  aujourd 'hui  inscr i te dans la Const i tut ion 
fédérale.  En plus de nous avoi r  épargné des 
aff res des deux Guerres mondiales,  el le  a conféré 
à la Suisse une aura de conf iance, at t i rant  à e l le 
les sièges de nombreuses organisat ions 
internat ionales.  Les "bons off ices" de la Su isse 
contr ibuent act ivement à la paix dans le monde, 
par la  médiat ion impart ia le entre les part ies 
bel l igérantes d 'un conf l i t  armé. Or,  cet te  
neutra l i té  est  aujourd 'hui  mise à mal  par des 
pol i t ic iens de tous bords et  un Consei l  fédéral  
i r responsable et  les  répercussions sont 
dangereuses. Nous devons absolument renouer 
str ic tement avec notre neutra l i té ,  en renonçant à 
part ic iper à des actes de guerre économique et  
au Consei l  de sécuri té de l 'ONU, en évi tant 
r igoureusement tout  rapprochement avec l 'OTAN 
et toute forme d 'adhésion à l 'Union européenne, 
qu 'e l le  soi t  d i recte,  insid ieuse ou inst i tu t ionnel le.  


